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SUITE À DONNER



Questions : 	Toutes





COMMISSIONS D'ÉTUDES 1 ET 2



ORIGINE:	DIRECTEUR, BUREAU DE DEVELOPPEMENT DES TELECOMMUNICATIONS



TITRE:	PARTICIPATION DES PAYS, EN PARTICULIER DES PAYS EN DEVELOPPEMENT AUX TRAVAUX DES COMMISSIONS D'ETUDES DE L'UIT-D



________

Action demandée:

Les participants sont invités à amender le présent document.

Résumé: 

Ce document contient la synthèse des commentaires des participants à la Commission d’études 1. Cette synthèse sera transmise à la Commission d’études 2.

�(En général, le document a été apprécié pour sa pertinence. Les problèmes posés reflètent la réalité. Les propositions faites par le BDT ont été appréciées.  

Cependant les commentaires ci-après ont été formulés: 

4.	Propositions d’actions pour améliorer la participation des pays en développement aux travaux des Commissions d’études

( Les propositions sont faites à partir de suppositions. Une analyse plus fine serait souhaitable. 

     Le rôle du TDAG a été ignoré au niveau des propositions. 

( Le document 1/057 devrait être transmis au TDAG (où tous les Bureaux régionaux de l’UIT sont représentés) avec en annexe les délibérations de nos deux Commissions d’études. 

4.1	Financement de la participation des pays en développement 

( Le BDT devra continuer à financer la participation des pays les moins avancés, ainsi que les experts provenant des pays en développement qui n’arrivent pas à financer leur participation aux travaux des Commissions d’études. 

( Le BDT doit financer la participation de ceux qui sont vraiment concernés par les travaux des Commissions d’études. 

4.2	Amélioration de la participation du point de vue de la qualité 

Les participants des pays en développement ne contribuent pas suffisamment par écrit aux travaux des Commissions d’études pour d’autres raisons, différentes de celles spécifiées dans le document:

( Les décideurs ne comprennent pas toujours l’utilité de ces réunions. Il est donc nécessaire de les sensibiliser afin qu’ils permettent à leurs experts de participer aux travaux des Commissions d’études. 

( Les canaux de transmission des invitations n’atteignent pas toujours les spécialistes concernés.  

( Il existe un problème d’organisation dans les pays en développement qui explique parfois que l’information n’arrive pas au bon endroit. 

( Dans les autres secteurs du BR et du TSB, les experts concernés reçoivent les invitations de façon nominative. Le BDT devrait s’inspirer des méthodes utilisées par ces secteurs. 

( Les compétences n’ont pas la possibilité de participer aux réunions par manque de moyens de financement. 

Comment le BDT peut-il aider à résoudre ce problème fondamental de l’amélioration de la qualité de la participation des pays en développement?.  

Autres propositions de solutions: 

4.2.1	Activités de formation

En plus des propositions du BDT, 

( il est nécessaire d’utiliser les Centres d’Excellence pour organiser certaines formations ad hoc et bénéficier ainsi des compétences d’organismes comme NORTEL et l’IRCT.  

Les activités de formation doivent être appuyées par des projets pilotes dans lesdits Centres d’Excellence.  

( Il faut former les décideurs à l’importance des Commissions d’études pour qu’à leur tour, ils libèrent leurs experts pour participer aux réunions. 

( Il faut exploiter les travaux de l’université globale des télécommunications. 

( Pour développer l’expertise locale, il est suggéré de développer des activités de coopération bilatérales entre universités de pays développés et de pays en développement.  

( Le BDT devrait offrir un service qui permette de scanner les publications pertinentes, d’en faire un résumé et de le mettre sous forme électronique sur le Web. 

Mécanisme de coordination et d’échanges à un niveau régional

( Il faut non seulement associer les Présidents, Vice-Présidents et les Bureaux régionaux de l’UIT, mais il est également important d’associer les organisations régionales et sous régionales à la mise en place de ces mécanismes.  

( Il faut établir un mandat clair des Vice-Présidents.  

     Le mécanisme de coordination régional devrait permettre aux régions de se concerter et d’harmoniser leurs points de vue sur des thèmes importants pour la région.  

Constitution de groupes d’experts au niveau sous-régional/régional

( Il faut identifier les individus et créer un réseau d’experts dans les régions qui en ont besoin. 

( Les groupes d’experts doivent également se constituer à un niveau sous régional

Organisation de réunions régionales et sous-régionales

Ces réunions doivent également impliquer les Organisations régionales de la Région.  

Programme de travail

( Il faut préparer un programme de travail pour le prochain TDAG des 13 et 14 Septembre 1999 en s’appuyant sur les équipes de gestion des deux Commissions d’études.  
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Point de contact:	Secrétariat BDT
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